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Le réper toire de l’opposition au travail

RÉSUMÉ

Cet article tente de saisir la domi na tion mana gé riale et les résis tan ces au travail dans leur 
dyna mique et leur codé pen dance. Criti quant les asser tions concluant à la cadu cité de ces
prati ques de résis tance, il décrit et inter roge, à partir de la notion de « réper toire » et en
mobi li sant plusieurs études empi ri ques, les formes concrè tes et renou ve lées de cette oppo si -
tion dans les univers socio pro duc tifs de l’ère postin dus trielle.

L’argu ment

Critical socio logy et mana ge ment studies ont ceci de commun qu’elles
concluent chacune à la cadu cité des prati ques d’op po si tion des sala riés. Les
mondes du travail seraient désor mais ceux de l’« impli ca tion contrainte », de
la « servi tude volon taire » (Durand, 2004), de la « soumis sion libre ment
consentie » (Gaulejac, 2005, p. 95), et les conduites de résis tance deve nues
vaines, épar pil lées, impos si bles. Le système – « un système diabo lique de
domi na tion auto-admi nistrée » (Dejours, 1998, p. 63) – aurait-il broyé l’ac teur ?
Se serait-il de lui-même enfermé dans la cage d’acier ? Rien ne confirme ce
juge ment : ni les enquêtes empi ri ques, ni la tradi tion socio lo gique. Les
premières nous infor ment sur les mille et une stra té gies des sala riés pour
réguler leur consen te ment à produire et répondre, à leur façon, aux injonc -
tions mana gé riales. À la ques tion déjà posée par Paul Thompson et Stephen
Ackroyd (1995) – All quiet on the work place front ? –, la réponse demeure
iden tique, une décennie ou deux plus tard : le front est toujours actif. La tradi -
tion, elle, nous a appris que les acteurs, même placés sous fortes contraintes,
« dispo sent d’une marge de liberté qu’ils utili sent de façon stra té gique dans
leurs inte rac tions avec les autres » (Crozier et Fried berg, 1977, p. 30). Peu
d’ou vrages se sont expli ci te ment donné pour tâche de publier des témoi -
gnages sur cette résis tance et la théo riser. Ceux qui le font (par exemple :
Ackroyd et Thompson, 1999 ; Fleming et Spicer, 2007 ; Bouquin, 2008)
énon cent, peu ou prou, le même argu ment : les mondes du travail demeu rent
des terri toires de contes ta tion, sauf que celle-ci s’est renou velée, adaptée aux
nouveaux modes de mana ge ment des hommes et des orga ni sa tions.
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Le problème n’est pas de rendre visible l’in vi sible, et de porter au jour des
conduites sociales igno rées. L’enjeu socio lo gique est ailleurs : il concerne la
manière dont cette résis tance au travail peut être pensée. Quand elle n’est pas
occultée, elle est traitée – pour reprendre le trait de Peter Fleming et André
Spicer – comme un simple objet newto nien : « D’abord, une action (le pouvoir
mana gé rial), suivie d’une réac tion (la résis tance des sala riés). » (2007, p. 48).
Nous préfé rons ici procéder diffé rem ment : saisir domi na tion mana gé riale et
résis tance au travail dans leur dyna mique et leur codé pen dance. C’est le
premier objectif de cet article : montrer l’heu ris tique d’une approche arti culée.

Second objectif : s’in ter roger sur les formes concrètes de cette résis tance
au travail, dès lors que « les manières de travailler, de produire, d’in nover et
d’échanger sont en pleine révi sion » (Veltz, 2000, p. 8). La résis tance des
sala riés revêt en effet aujourd ’hui d’au tres formes que celles couram ment
prati quées pendant l’ère indus trielle fordiste. Lesquelles ? Il s’agira ici moins
de les recenser et les décrire que les situer dans leur réper toire. Ce dernier,
comme Charles Tilly (1984) le propo sait, est capable de varia tion et d’adap ta -
tion. C’est pour quoi notre modèle concep tuel s’at ta chera à repérer ces logi -
ques d’ac tion et d’op po si tion sur longue durée, en souli gnant les ratio na lités
qui les sous-tendent.

La notion d’oppo si tion, au cœur du raison ne ment, sera préférée à celle de
« résis tance », qui ne rend pas correc te ment compte de l’in tri ca tion des
facteurs : de même que le formel, dans les orga ni sa tions, est « une réponse
aux pres sions du chan tage informel des indi vidus, un moyen de gouverner en
struc tu rant et stabi li sant les jeux de pouvoir qui se cons ti tuent natu rel le ment à 
partir des incer ti tudes des acti vités communes » (Crozier et Fried berg, 1977,
p. 289), le contrôle mana gé rial est une réponse norma tive, plus ou moins effi -
cace, aux préten tions et aux régu la tions auto nomes des sala riés. Le terme
misbe ha viour, « mauvaise conduite » ou « déviance », proposé par Stephen
Ackroyd et Paul Thompson, proche de notre concept d’op po si tion par sa
capa cité à rendre compte de l’étendue des conduites protes ta taires (ce qu’ils
nomment des conduites « d’ap pro pria tion » : du travail, des équi pe ments, du
temps et de l’iden tité ; 1999, p. 25), s’en écarte néan moins : s’op poser,
comme nous le verrons plus loin, c’est poser devant, c’est proposer une autre
manière de s’or ga niser et de produire, pas seule ment s’écarter de la norme
mana gé riale.

Après avoir commenté les prin ci paux argu ments de ceux qui ont destitué
– le mot est de Thompson et Ackroyd (1995, p. 615) – le milieu de travail
comme un lieu de résis tance et qui ne le consi dè rent plus que comme un seul
lieu de servi tude, nous propo se rons un modèle d’analyse permet tant de
penser, sur les plans diac hro nique et synchro nique, les formes plurielles
d’oppo si tion au travail dès lors qu’elles inte ra gis sent avec des modes spéci fi -
ques de contrôle mana gé rial. Nous teste rons ensuite l’heuris tique de ce
modèle, à partir d’enquêtes empi ri ques.
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Oppo si tion au travail : critique d’une fin annoncée

Les mondes du travail chan gent sous nos yeux ; le problème de la théo ri sa -
tion de ce chan ge ment reste posé. Certains comptes rendus d’enquête, aussi
alar mants qu’impres sion nistes, ont conclu à un surcroît de domi na tion
sociale. Ils ont béné ficié d’une large audience, moins du fait de la qualité
intrin sèque des inter pré ta tions propo sées, appe lant plus volon tiers à l’émotion 
qu’à la réflexion, que de leur simul ta néité avec un discours critique plus
général d’où elles tirè rent leur force. Ce dernier repose sur un trip tyque asso -
ciant juge ments et croyances en l’irré sis ti bi lité de la globa li za tion marchande, 
la prégnance de programmes toujours plus sophis ti qués de contrôle mana gé -
rial, et l’usage inqui si teur des tech no lo gies d’infor ma tion. Commen tons ces
trois asser tions.

« L’inexo rable dyna mique d’un capi ta lisme mondia lisé »

Dans la litté ra ture consacrée à la mondia li sa tion, celle-ci est saisie soit
comme l’ex pres sion d’une logique d’im po si tion, morti fère et impla cable, soit
comme le résultat d’un ensemble de déci sions et de poli ti ques privées ou
publi ques. Dans les deux cas, les analyses se foca li sent sur la capa cité des
acteurs sociaux, natio naux ou locaux, à influer sur les déci sions écono mi ques, 
ou à préserver leurs terri toires et acti vités de leurs effets néfastes. La finan cial 
globa li za tion, quant à elle, est souvent perçue comme un outil disci pli naire
qui dispen se rait les firmes de cette obli ga tion de « fabri quer le consen te -
ment », ce manu fac tu ring consent qu’a vait théo risé Michael Burawoy (1979). 
Si les modèles pater na liste et fordiste exigeaient un minimum de coopé ra tion,
indique ainsi Thomas Coutrot, « l’en tre prise néoli bé rale semble faire tomber
cette obli ga tion. Elle se rapproche d’un régime despo tique par la formi dable
coer ci tion que font peser sur les sala riés les marchés finan ciers, le chômage
et/ou la préca rité de masse » (1999, p. 76). En résumé : un mana ge ment
devenu hégé mo nique, une violence symbo lique majeure à l’en contre des sala -
riés, un procès de travail sous influence. Et une mondia li sa tion qui obére rait
toute velléité de résister.

Cette notion de globa li za tion est devenue usuelle, sans cesse mentionnée ;
on oublie cepen dant son carac tère cons truit, le fait qu’elle résulte d’une
opéra tion intel lec tuelle pour conjoindre et nommer sous un même vocable des 
processus disjoints. Cette mondia li sa tion, ne l’ou blions pas, est une forme
simme lienne, « une abstrac tion totale », « une cons truc tion auxi liaire de
lignes et de figures » (Simmel, [1908] 1999, p. 176). Si son heuris tique est
certaine, ne la réifions pas. Elle n’est pas un acteur social ou une insti tu tion.
Elle nous aide seule ment à comprendre le monde dans lequel nous vivons.
Surtout, cette mondia li sa tion prend une tout autre colo ra tion dès lors qu’elle
est référée à une autre forme sociale, la rela tion d’em ploi. En dépit du
discours lanci nant sur les free markets et la plané ti sa tion des échanges
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marchands, la rela tion sala riale demeure loca lisée, pour l’im mense majo rité
de la popu la tion salariée, dans une aire ou une commu nauté limitée. De tous
les facteurs de produc tion, et de façon contrastée au regard du capital finan -
cier ou de la tech no logie, le labour power est une force qui s’exerce – et ne
peut s’exercer, d’ail leurs – que sur le shop floor, dans l’ate lier ou le service.
Comme le notent Neil Coe, Peter Dicken et Martin Hess, « une carac té ris tique 
fonda men tale du travail est son idio syn crasie et son assi gna tion spatiale
(place-bound) » (2008, p. 284). Dès lors, et pour rappeler un trait central de la 
théorie du labour process, ce labour power s’exerce dans un endroit et un
contexte donnés ; les employés en usent hic et nunc, en quelque sorte. À ce
niveau de l’ac tion collec tive, que ce soit dans les milieux de travail de type
tradi tionnel ou dans des formes orga ni sa tion nelles où la rela tion d’em ploi se
noue de façon moins clas sique, telles les firmes high-tech, s’ob ser vent de
multi ples mani fes ta tions de ce que Paul Thompson (2003) qualifie de « capi -
ta lisme disjoint » : un régime socio pro ductif qui reflète les multi ples tensions
entre les diffé rentes sphères de l’ac ti vité écono mique (les marchés finan ciers,
la gouver nance des entre prises, le procès de travail, etc.). La notion de
discon nected capi ta lism vise juste ment à éviter toute réifi ca tion ou toute
inter pré ta tion fonc tion na liste du monde de la produc tion.

Cette mondia li sa tion ne peut s’appro cher que de façon histo rique (Berger,
2003 ; Hirst et Thompson, [1996] 2001), en n’oubliant pas les formes, les
effets et les leçons de la première mondia li sa tion pour comprendre la nova -
tion et les limites de la seconde (Cohen, 2004, 2006). La pers pec tive socio lo -
gique (Castells, 1998 ; Burawoy et al., 2000 ; Sassen, 2008) nous rappelle que 
la mondia li sa tion consiste essen tiel le ment en un processus de recon fi gu ra tion
d’échanges écono mi ques et sociaux, lesquels ne peuvent être discernés que
dans un contexte donné, et non dans leur « globa lité ».

« Les programmes mana gé riaux attei gnent leurs objec tifs »

Distin guons d’abord deux types de processus, selon les tech no lo gies mises
en œuvre et la nature du procès productif ; ils sont souvent combinés, mais
malheu reu se ment confondus. Un premier type de programme mana gé rial
s’inscrit dans la tradi tion de l’engi nee ring ratio na lity décrite par Daniel Bell
en 1960 (1). De nos jours, ces méca nismes de ratio na li sa tion des tâches et de
« stan dar di sa tion des procédés, des résul tats et des quali fi ca tions », pour user
des mots de Henry Mint zberg, sont mobi lisés pour coor donner des processus
devenus de plus en plus complexes (grands projets indus triels dans l’aéro nau -
tique, l’industrie spatiale, éner gé tique ou biotech no lo gique). À cette fin, les
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(1) Analysant l’his toire de la ratio na li -
sation du travail, Bell écrivait alors, il y a
cinquante ans : « L’entre prise contem po raine a
été conçue pour répondre à trois types d’impé -
ratifs diffé rents appar tenant respec ti vement à la 
logique de la taille, à celle du “temps arith mé -

tique”, et à celle de la hiérarchie. Chacun de ces
impératifs, qui est le produit d’une ratio nalité
d’ingé nieur, impose à l’ouvrier tout un ensemble 
de contraintes, qui condi tionnent tous les
événe ments de son existence quoti dienne. »
([1960] 1997, p. 279).



tech no lo gies d’infor ma tion four nis sent un support majeur dans la gestion des
temps de cycle, de la qualité des produits, de la supply chain ou de la rela tion
au client. Le second type de programme mana gé rial est diffé rent : il se
compose d’un ensemble de stra té gies plus « douces » et plus subtiles, et qui
relè vent plus des sciences compor te men tales que des sciences de l’ingé nieur.
Les sala riés, via les tech ni ques de GRH, sont alors invités à se comporter
comme des « acteurs » ; ils doivent s’inscrire dans des équipes de travail,
parti ciper à des « groupes-projets », etc. L’espoir est qu’ils coopè rent, sans
bargui gner ou rechi gner, et qu’ils répon dent, sans faillir, aux exigences d’une
produc tion chaque jour plus fluide et réac tive (Bélanger et Thuderoz, 1998).

Le diagnostic opéré par Jean-Pierre Durand n’est guère nuancé : il n’exis -
te rait rien de moins qu’une « chaîne invi sible » décou lant de la produc tion en
flux tendu. « Dans l’appli ca tion du prin cipe du flux tendu, écrit-il, il n’y a
plus besoin de chef disci pli naire : la disci pline est dans le flux tendu.
L’accep ta tion du prin cipe du flux tendu par le salarié, c’est-à-dire de son
non-arrêt, fait que ce salarié est asservi par le flux lui-même. » (Durand,
2004, p. 78). La puis sance du flux tendu, en tant que para digme productif,
ajoute cet auteur, « repose juste ment sur sa fragi lité et sur sa vulné ra bi lité, qui 
impo sent une mobi li sa tion de tous les instants des sala riés soumis à sa
logique » (p. 61). D’où leur « impli ca tion contrainte ». Y a-t-il cepen dant
résis tance de leur part, ou obli ga tion d’un contrôle mana gé rial renforcé, pour
défra gi liser le processus ? Point n’est besoin : « à partir du moment où un
salarié a accepté le prin cipe du flux tendu, celui-ci mobi lise, malgré lui, toutes 
ses facultés physi ques et intel lec tuelles » (p. 61) ; « ces contraintes appa rais -
sent “natu relles” au salarié […], inscrites dans la néces sité de main tenir la
tension du flux productif » (p. 79) ; « cette volonté de mieux servir conduit à
l’aveu gle ment sur sa propre situa tion » (p. 374).

L’idée que cette « accep ta tion » – le mot est impor tant – du prin cipe du flux
tendu conduit le salarié à la soumis sion « malgré lui » pose problème. Car ce
que le salarié accepte volon tai re ment, il peut le refuser tout aussi volon tai re -
ment. C’est tout l’intérêt et la richesse de l’enquête de Gwenaële Rot (2002,
2006) chez Renault que de montrer que cette flui dité indus trielle est toujours
une « cons truc tion négociée », et que l’accep ta bi lité sociale des contraintes va
de pair avec une redis tri bu tion des pouvoirs dans l’atelier (2006, p. 210).

Si la prégnance de stra té gies renou ve lées du mana ge ment et leur effi ca cité
ne peuvent être sous-esti mées, la thèse selon laquelle les sala riés se soumet -
traient sans bron cher à la domi na tion mana gé riale se heurte à trois écueils.
L’hypo thèse d’un respect béat et candide des nouvelles règles produc tives ou
orga ni sa tion nelles contredit ce qui est au cœur des acquis de la tradi tion en
socio logie indus trielle depuis les premières enquêtes à la Western Elec tric :
des sala riés actifs, stra tèges, imagi na tifs, capa bles d’évaluer les situa tions
dans lesquelles ils sont placés, de réguler les distances sociales ou d’attri buer
du sens aux objets et événe ments de leur envi ron ne ment (2). Ils savent
mesurer, notaient Fritz J. Roet hlis berger, William J. Dickson et Harold A.
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(2) Pour une analyse détaillée de ces stratégies d’autonomie au travail, voir Terssac (1992).



Wright (1939, p. 554), si tel chan ge ment est injuste ou fondé, si telle déci sion
mana gé riale modifie l’équi libre social exis tant ; dans l’affir ma tive, et s’il leur 
est peu avan ta geux, ils sauront, esti maient-ils, « résister aux modi fi ca tions
réelles ou imagi naires » de cet équi libre. Ce ne sont pas des cultural dopes,
des « idiots cultu rels », dirait Harold Garfinkel…

Plus grave : ce type d’analyse confond objec tifs déclarés et objec tifs
atteints, rhéto rique mana gé riale et prati ques de mana ge ment. Comme si un
socio logue ou un ergo nome, pour connaître l’acti vité de travail, se limi tait à
l’examen des consi gnes et des pres crip tions de travail, igno rant le travail réel
des indi vidus ! Denis Segrestin, dans Les chan tiers du manager, enquê tant
dans « le maquis de l’inno va tion mana gé riale », adopte une autre posture. Il
se propose, dit-il, de mesurer les effets « sur le terrain » du projet mana gé rial
contem po rain (logique de la compé tence, parte na riat inter firmes, gestion des
processus, mana ge ment par projet, knowledge mana ge ment, gestion intégrée
des infor ma tions via les logi ciels de type SAP, etc.). Que cons tate-t-il ?
D’abord, que ces inno va tions mana gé riales requiè rent des « idées fortes »,
« des causes suffi sam ment déto nantes pour atteindre les prin cipes jusqu’alors
en usage dans la gestion des grandes orga ni sa tions ». Autre ment dit : elles ne
survi vraient pas une seconde si elles ne cons ti tuaient pas, peu ou prou, des
réponses plau si bles aux multi ples dysfonc tion ne ments du modèle productif
taylo rien.

Aucune de ces inno va tions, note ensuite Segrestin (2004, p. 23), n’est
dispensée de « faire sa place » dans les struc tures de l’entre prise, de se
confronter à l’exis tant et se mettre ainsi à l’épreuve des règles, routines et
orga ni grammes, pour les modi fier. Ces programmes ont besoin de dispo si tifs
d’accom pa gne ment – et on n’imagine pas ceux-ci sans quel ques indi vidus
pour, dans l’entre prise elle-même, les élaborer, les promou voir ou les adapter. 
Ces outils mana gé riaux sont ainsi déployés par des êtres pensant et agis sant, à 
tous les niveaux hiérar chi ques ; on ne peut conce voir que, pour chacun d’eux, 
niveaux et indi vidus, il n’y ait pas un travail d’accul tu ra tion et d’appro pria -
tion. D’où le dernier constat de Segrestin : « Une idée forte et bien équipée
n’a de chance de donner lieu à une inno va tion effec tive que si elle est
reconnue et enté rinée par les acteurs dont dépend la vie réelle de l’entre -
prise. » Il ajoute : « Aucune inno va tion n’agit seule ment d’en haut : toute
pres crip tion mana gé riale appelle une appro pria tion par le bas. » (ibid.).

« Les tech no lo gies d’infor ma tion condui sent à la surveil lance panop tique »

Les récits nous contant la castra tion de la résis tance ouvrière dénon cent
géné ra le ment, sous l’influence des thèses foucal diennes, les tech no lo gies
d’infor ma tion comme « tech no lo gies disci pli naires », outils de matri çage des
corps et des cons ciences : « Les systèmes d’infor ma tion […] excè dent les
pires fantasmes de Jeremy Bentham. » (Zuboff, 1988, p. 322). L’argu ment est 
infondé : il néglige, ou ignore, lui aussi, le méca nisme même de la rela tion
d’agence sur le shop floor.
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Conve nons d’abord que la propor tion des postes de travail dont l’acti vité
peut faire l’objet d’un suivi par le mana ge ment à partir des tech no lo gies de
l’infor ma tion est très élevée. Quand les sala riés sont connectés, il est possible
de suivre, minute par minute, leur acti vité de travail, et de véri fier leur respect 
des procé dures. Mais dans quelle mesure ces infor ma tions sont-elles utili sées
– et par qui ? – comme outil de surveil lance et de puni tion ? Et dans quel type
de rapports sociaux est-il possible qu’elles le soient ? La ques tion, en effet,
n’est pas de savoir si cela est tech ni que ment possible – ces tech no lo gies
permet tent cette traça bi lité des gestes – mais si cela est perti nent pour le
mana ge ment de le faire. Le raison ne ment est socio lo gique : ces systèmes
d’in for ma tion suppo sent, pour qu’ils soient opéra tion nels, un minimum de
coopé ra tion de la part des sala riés (ne serait-ce que pour rensei gner correc te -
ment les bases de données) ; la fiabi lité de l’outil est donc dépen dante de leur
bon vouloir. Que divers outils infor ma ti ques, de plus en plus sophis ti qués,
cher chent à se déprendre de cette dépen dance vis-à-vis des opéra teurs
confirme la capa cité de ces derniers à, de façon graduée et variable selon les
secteurs et les situa tions, contrôler à leur tour les opéra tions de contrôle.

Cette inven ti vité est, de fait, déniée aux sala riés quand ils sont soup çonnés
de servi tude volon taire. Des enquêtes récentes, dans des centres d’appels ou
sur des lignes d’assem blage, rappel lent pour tant qu’ils ne s’en dépos sè dent
point. Marie Buscatto (2002) montre ainsi toute la fragi lité et l’ambi va lence
de la ratio na li sa tion tech nique et orga ni sa tion nelle dans la télé phonie face aux 
« multi ples résis tances des sala riés et des syndi ca listes » : inter pré ta tion libre
du rôle de « commer cial », prise de pauses illé gales, écart vis-à-vis du script
de réponse télé pho nique, stra té gies d’attentes de promo tion, occu pa tion
longue de postes tempo raires jugés plus confor ta bles, etc. (3). Dans le contexte
de la cons truc tion auto mo bile, Rot établit un constat simi laire : l’exten sion du
champ de la pres crip tion, remarque-t-elle, génère de « nouveaux points d’ancrage », 
de « nouvelles prises à la résis tance ouvrière » (2006, p. 168). Des analyses
qu’elle retire de ses obser va tions parti ci pantes, rele vons deux points, qui
inva li dent la thèse de la surveil lance panop tique : les modes de régu la tion
infor mels de la qualité, d’une part, à distance des pres crip tions offi cielles et
néan moins couverts par le mana ge ment de proxi mité, et les prati ques de résis -
tance des sala riés face aux injonc tions du flux, d’autre part. Les deux dessi -
nent une usine secrète, tissée d’arran ge ments clan des tins, sans acti va tion des
outils de traça bi lité, d’infor ma tions maquil lées, de rensei gne ments imprécis
ou incom plets des bases de données, etc. Ils illus trent la capa cité des opéra -
teurs à se réap pro prier, comme le note Rot, « les outils de gestion dans un
sens qui leur permet d’intro duire de nouvelles régu la tions auto nomes »
(ibid.). Loin de produire un enco dage général des prati ques, les outils gestion -
naires parta gent ainsi leur pouvoir « avec des acteurs qui garde ront peu ou
prou la maîtrise de leur acti vité » (Segrestin, 2004, p. 335).
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(3) Pour une synthèse récente des travaux sur le contrôle du travail et les pratiques d’opposition 
dans les centres d’appels, voir Russell (2008).



Condi tions de produc tion de l’outil concep tuel

Il nous semble qu’il y a ici, suite à l’examen rapide de ces trois énoncés,
produc tion de cet « effet Simmel » décrit par Raymond Boudon (1990,
p. 103) : dans l’argu men ta tion, s’appuyant sur des descrip tions valides, se
glis sent rapi de ment des propo si tions impli cites « qui ont la capa cité de
déformer les consé quences que l’on tire rait de l’argu men ta tion en ques tion en 
l’absence de ce halo d’impli cite » (p. 128). L’une de ces défor ma tions, nous
venons de le voir, réside dans la mécom pré hen sion de ce qui se passe réel le -
ment sur le shop floor. Ce qui dessine une première condi tion pour élaborer
notre modèle concep tuel : qu’il soit conforme aux résul tats des diverses
enquêtes empi ri ques menées depuis plusieurs décen nies. Une autre défor ma -
tion majeure de ces asser tions est leur manque de pers pec tive histo rique :
l’analyste oublie le chro ni queur et, ne s’obli geant pas à observer les phéno -
mènes sur longue durée, il conclut trop rapi de ment à leur obso les cence. Ou, à
l’inverse, il reste prison nier de schémas surannés. Ce défaut d’hysté rèse est
patent : sont appli quées, pour comprendre les nova tions, des grilles d’analyse
anciennes ; l’inadé qua tion au réel est alors garantie. Deux autres condi tions
vont donc nous obliger : réin té grer la diac hronie, renou veler l’appa reil
concep tuel. Enfin, dernière critique de ces énoncés : les acteurs sociaux y sont 
désac tivés, saisis dans leur seul état « agen tique », pour utiliser le voca bu laire 
de Stanley Milgram, condamnés à complaire et consentir. Nous leur rendrons
leur « état auto nome ».

Contrôle mana gé rial et oppo si tion au travail : un modèle concep tuel

Remar ques préli mi naires

Avant de présenter notre modèle, souli gnons deux points. D’abord, le fait
qu’il nous semble néces saire de déve lopper de nouveaux outils concep tuels.
La manière dont le travail est orga nisé, ou dont l’orga ni sa tion est struc turée et 
gouvernée, n’est plus la même. Il nous faut donc saisir l’histoire du travail et
de sa ratio na li sa tion sur longue période (Bell, 1960, 1973 ; Marglin, 1973 ;
Segrestin, 1992 ; E. P. Thompson, 1963, 1979), sans oublier de découper
cette longue séquence en périodes alter nées de contrôle mana gé rial renforcé
sur les sala riés et d’offres d’enga ge ment de ceux-ci dans l’entre prise – ce que
Charles Heckscher et Paul Adler (2006) nomment un « zigzag path », du fait
du jeu, perma nent, de forces contra dic toires entre méthodes du scien tific
mana ge ment et réalités des human rela tions. Il nous semble ainsi impor tant
de comprendre, simul ta né ment, les formes concrètes et histo ri ques des modes
mana gé riaux de mise au travail, tels que nous pouvons les recons ti tuer, de la
chaîne d’assem blage fordienne aux actuels high-perfor mance work systems de 
l’industrie manu fac tu rière (Appel baum et al., 2000), et les formes concrètes
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et histo ri ques par lesquelles les sala riés se sont ajustés dans le temps à cette
domi na tion mana gé riale.

Second point : l’étude des prati ques oppo si tion nelles au travail doit s’enra -
ciner dans celle, plus large, de la rela tion d’emploi, soit ce rapport social
asymé trique entre capital et travail, inhé rent au mode de produc tion
marchand. Ce rapport social peut se définir, d’une part, par un « anta go nisme
struc turé » (Edwards, 1986), codifié par une subor di na tion juri dique des
employés à leur employeur, d’autre part, par une certaine indé ter mi na tion
quant à la manière dont le mana ge ment peut gouverner, au quoti dien, cette
rela tion d’emploi, et le faire à son avan tage. La spéci fi cité de la rela tion
d’emploi (comparée à la rela tion commer ciale, par exemple) tient en effet au
fait qu’elle place le salarié en situa tion de subor di na tion, mais qu’elle ouvre
en même temps un champ d’action et d’oppo si tion, indi vi duelle et collec tive,
de par la nature indé ter minée de la pres ta tion de travail ; consen te ment et
coopé ra tion des sala riés ne peuvent donc jamais être pris pour acquis.

Cet anta go nisme inhé rent à la rela tion d’emploi est cepen dant régulé, insti -
tu tion na lisé, et il n’exclut pas, loin de là, la coopé ra tion et le compromis
social (Bélanger, 2001 ; Bélanger et Thuderoz, 1998 ; Bélanger et Edwards,
2007). De fait, la cons truc tion et l’entre tien d’un modus vivendi sont néces -
saires pour assurer la repro duc tion de la rela tion d’emploi dans le temps,
consi dé rant les contraintes des marchés.

Le concept d’oppo si tion

Qu’entendre par « oppo si tion » des sala riés ? Conve nons qu’aucune notion 
socio lo gique n’est satis fai sante pour saisir les multi ples manières par
lesquelles les sala riés expri ment leur mécon ten te ment au travail (4) et
l’évolu tion de ces formes de résis tance au fil du temps. Collinson et Ackroyd
remar quent ainsi que « le champ de la résis tance sala riale est tout sauf homo -
gène ». « Le fait que nous nous inter ro gions, ajou tent-ils, sur le sens de
termes tels que “résis tance”, “déviance” [misbe ha viour], ou “dissi dence”
[dissent] suggère qu’il existe bien des diffé rences de points de vue à propos
de cette termi no logie et sur la manière dont elle peut être employée. » (2005,
p. 320). Nous utili se rons ici la notion d’oppo si tion de manière géné rique,
pour dési gner un compor te ment social original de la part d’indi vidus inscrits
dans une rela tion d’emploi asymé trique, visant à se soulager d’une disci pline
mana gé riale qui les contraint, et recon quérir un temps, un espace et un travail
« à soi ». Ce terme quali fiera ce compor te ment, quelle que soit l’époque où il
s’observe, indus trielle ou postin dus trielle.

L’usage du concept d’oppo si tion est récur rent en socio logie, mais un peu
passé de mode. Lui est préféré, surtout en socio logie fran co phone, celui de
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(4) Rappelons ici le trait de Kerr : les formes de résis tance au travail, ou les moyens par
lesquels les salariés expriment mécon ten tement et opposition sont, disait-il, « aussi illimités que
peut l’être leur ingéniosité » (1964, p. 171)…



« résis tance », à conno ta tion plus martiale. Le terme a cepen dant quel ques
vertus : il désigne, à la fois, la volonté et l’acte de faire obstacle, d’objecter, et 
l’état d’une chose, placée devant une autre (du latin ob et pono). Ce second
sens est impor tant : il indique que s’opposer, c’est ne pas seule ment se dresser 
contre, c’est aussi prendre place, s’imposer, en quelque sorte. Quelle leçon
socio lo gique en tirons-nous ? Qu’il y a bien, dans l’acti vité d’oppo si tion des
sala riés, un travail de subs ti tu tion, pour ne pas dire de subver sion, visant à
insti tuer un autre ordre que l’ordre institué. Il y a donc « appro pria tion », soit, 
selon la défi ni tion de Philippe Bernoux, « volonté d’orga niser et de contrôler
la produc tion, de se définir auto nome et comme groupe face à l’orga ni sa tion,
de se faire recon naître un droit sur l’outil de produc tion » (1979, p. 80). En ce 
sens, la mise en subor di na tion des sala riés est à consi dérer comme un moyen
rationnel pour le mana ge ment de cana liser leurs préten tions et tenter d’influer 
sur leurs déci sions, chaque jour rééva luées, d’accepter ou non l’auto rité
mana gé riale. Plutôt que de consi dérer l’oppo si tion ouvrière comme une
réponse pathé tique à un asser vis se ment diabo lique, l’analyse gagne en
richesse si oppo si tion et assu jet tis se ment sont saisis comme des réponses croi -
sées aux effets pervers de chacune de ces acti vités. Le « droit à la résis tance » 
que s’octroient les sala riés peut se comprendre comme une légi time et natu -
relle réac tion à l’exer cice poin til leux des droits de gérance patro naux ; mais la 
contrainte mana gé riale peut égale ment se lire comme une tenta tive de bornage 
d’un consen te ment ouvrier à produire, toujours incer tain.

Au début du XXe siècle, les social scien tists nord-améri cains – Edward A.
Ross dans ses Foun da tions of socio logy (1905), puis Robert E. Park et Ernest
W. Burgess dans An intro duc tion to the science of socio logy (1921), puis tous 
ceux qui utili sè rent leurs caté go ries, notam ment Kimball Young (An intro duc -
tory socio logy, 1934) – tentè rent d’iden ti fier, classer et relier ce qu’ils
nommaient des « processus sociaux ». Ces auteurs en établi rent des listes
savantes : coopé ra tion, compé ti tion, conflit, domi na tion, accom mo da tion,
asso cia tion, adap ta tion, indi vi dua li sa tion, stra ti fi ca tion, ségré ga tion, etc., le
plus souvent rassem blés dans des caté go ries plus géné rales. Parmi celles-ci :
l’oppo si tion. Le mot fit fortune, popu la risé dans la disci pline par les travaux
de Gabriel Tarde ou de Georg Simmel. Pour Tarde, l’oppo si tion est l’une des
trois lois sociales majeures, avec la répé ti tion et l’adap ta tion des phéno -
mènes. L’oppo si tion, énon çait-il, « est une espèce très singu lière de répé ti -
tion, celle de deux choses sembla bles qui sont propres à s’entre-détruire en
vertu de leur simi li tude même ». « Les opposés, les contraires, pour sui vait-il,
forment donc toujours un couple, une dualité, et ils sont oppo sa bles non pas
en tant qu’être ou groupes d’êtres, choses toujours dissem bla bles et sui
generis par quelque côté, non pas même en tant qu’états d’un même être ou
d’êtres diffé rents, mais en tant que tendances, en tant que forces. » (1999,
p. 81).

Ce propos de Tarde illustre une première dimen sion du concept d’oppo si -
tion sala riale. Il s’agit d’un rapport social entre deux volontés, contraires,
dont l’enjeu est la défi ni tion d’un cours commun d’action, dans l’atelier ou le
service, et la produc tion de règles orien tant, ou enca drant, cette action
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commune. Ces forces en lutte, pour reprendre le mot de Tarde – le mana ge -
ment et les employés, ou les exécu tants et l’enca dre ment –, sont en concur -
rence ; elles visent chacune à définir une régu la tion globale favo rable à leurs
inté rêts, ou à la réus site de leurs projets ; cette régu la tion d’ensemble se cons -
truit donc dans la confron ta tion entre deux préten tions, entre deux systèmes
de règles. Nous utili sons ici le raison ne ment de Jean-Daniel Reynaud (1989) : 
les stra té gies des acteurs s’expri ment par des régu la tions ; elles visent à
atteindre des résul tats qui les inté res sent, certes, mais aussi à « régler
l’ensemble de l’acti vité perti nente » ; celle-ci s’étend des méthodes de travail
aux promo tions, des taux de salaires à l’affec ta tion aux postes, des façons de
produire aux manières de licen cier.

Deuxième dimen sion du concept d’oppo si tion : cette concur rence et cette
lutte entre deux préten tions s’inscri vent dans un processus de « distan ce -
ment ». S’opposer à un autrui qui vous domine et cherche à contrôler le cours
de votre action, c’est aussi, ou surtout, le mettre à distance. Une régu la tion
sociale d’atelier ou de service, au sens d’une dyna mique sociale de mise en
compa ti bi lité de volontés contraires, est un méca nisme de réglage de cette
distance sociale ; celle-ci s’étend sur un spectre large, de la sépa ra tion totale à 
la collu sion totale, en passant par diverses étapes inter mé diaires (dont notre
modèle tente de rendre compte), comme la colla bo ra tion ponc tuelle, le
rappro che ment tempo raire, l’échange épiso dique ou le partage momen tané.
C’est ce processus gradué de « distan ce ment » qui explique la variété des
formes d’oppo si tion, selon les occa sions, les projets et les voli tions.

Enfin, troi sième dimen sion du concept d’op po si tion, en lien avec les deux
précé dentes : ces forces rivales, si elles recher chent un modus vivendi, relè -
vent de ratio na lités diffé rentes. L’op po si tion des sala riés est ainsi l’ex pres sion
d’une autre ratio na lité produc tive. Certes, bien faire son travail, améliorer la
qualité du service rendu ou du produit, prendre des initia tives ou échanger des 
infor ma tions, tout cela parti cipe de mêmes fina lités, parta gées avec le mana -
ge ment ; cela auto rise et favo rise divers arran ge ments négo ciés au quoti dien.
Mais cette logique coopé ra tive, comme le note Norbert Alter, « prend systé -
ma ti que ment le contre-pied des prin cipes et procé dures définis par le mana ge -
ment. Elle dispose en effet de sa propre concep tion de l’ef fi ca cité, celle qui
corres pond à la repré sen ta tion que le métier s’en fait, et qui n’est pas toujours
celle du mana ge ment. Les opéra teurs déve lop pent une poli tique d’ef fi ca cité
locale, tandis que les experts de la coor di na tion et des ressources humaines
déve lop pent une logique de renta bi lité abstraite » (2009, p. 17).

Le modèle d’analyse

La Figure I dessine un modèle permet tant de penser, sur les plans diac hro -
nique et synchro nique, des formes plurielles d’oppo si tion sala riale. Le
diagramme proposé ici est un dessin d’illus tra tion, pour montrer son heuris -
tique : une situa tion sociale de travail x, dans une firme y et à un moment z,
peut en effet, nous semble-t-il, être comprise comme un espace d’action
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collec tive dont les coor don nées sont repé ra bles sur deux axes et selon quatre
pola rités : un axe de ratio na li sa tion mana gé riale (ici, en ordonnée) et un axe
d’action salariée (ici, en abscisse). Commen tons ces axes.

Le contrôle mana gé rial, entre assu jet tis se ment et respon sa bi li sa tion

Dans son article sur les figures contem po raines de la domi na tion, Danilo
Martuc celli apporte une utile contri bu tion au débat. Il croise deux axes analy -
ti ques. Le premier concerne les formes de subor di na tion, avec deux dimen -
sions majeures : la contrainte, avec ce que cela suppose de subor di na tion
imper son nelle et d’impo si tion d’un ordre social, mais aussi le consen te ment,
soit l’adhé sion des dominés à leur domi na tion. Depuis Weber, ce consen te -
ment se nomme « légi ti ma tion » : les dominés consen tent à l’ordre défini par
les domi nants, le jugeant légi time, et font de lui la maxime de leurs conduites. 
Mais, remarque Martuc celli, ces formes d’adhé sion sont le fait d’indi vidus
dotés de compé tences criti ques, capa bles de résister, de multi ples manières, à
l’idéo logie domi nante. D’où le besoin, pour assurer la repro duc tion du
consen te ment des dominés, de rendre visi bles les contraintes qui pèsent sur
eux, de façon à ce qu’elles leur appa rais sent comme indé pas sa bles : « La
domi na tion s’exerce désor mais moins par le biais du consen te ment que par
des contraintes de plus en plus éprou vées et présen tées comme des
contraintes. » (2004, p. 476). Le dominé se replie alors sur lui-même, cons -
cient de son déficit de ressources, perce vant « un engre nage de rapports
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FIGURE I. – Modes de contrôle mana gé rial et prati ques des sala riés (exemple)



sociaux inamo vible ou loin tain », vite persuadé qu’il ne parviendra pas à le
modi fier.

Le second axe d’analyse – l’inscrip tion subjec tive de la domi na tion –
oppose deux méca nismes d’impo si tion, tous deux visant à « fabri quer » cette
adhé sion du dominé, mais par des méthodes diffé rentes : l’assu jet tis se ment,
d’une part, soit cette forme cano nique d’impo si tion faite de disci pline corpo -
relle, d’arrai son ne ment des esprits et d’inter pel la tion poli tique des dominés
en tant que « sujets », et la respon sa bi li sa tion, d’autre part. Ce méca nisme est 
plus récent ; il suppose que l’indi vidu se sente respon sable de ce qu’il fait,
mais surtout de ce qui lui arrive ; il doit donc s’adapter en perma nence, mobi -
liser ses ressources et capa cités ; on exige de lui qu’il s’implique dans l’orga -
ni sa tion qui l’emploie, celle-ci le jugeant désor mais capable de se prendre en
charge. Mais il ne doit s’en prendre alors qu’à lui-même en cas d’échec ou
d’exclu sion sociale.

La distinc tion entre « assu jet tis se ment » et « respon sa bi li sa tion » cons titue
l’axe vertical de notre modèle. La première forme de domi na tion fut la plus
décrite et décriée ; il s’agis sait, dans l’entre prise capi ta liste d’hier, de
quadriller les corps et gouverner les cœurs, réprimer toute déviance ou résis -
tance, et d’offrir, à ceux qui s’y soumet taient, un idéal de vie et de travail
fondé sur le gain moné taire, le respect des consi gnes et des hiérar chies. La
seconde forme de domi na tion raisonne diffé rem ment : le consen te ment, dans
l’entre prise du XXIe siècle, est obtenu non par néga tion d’un indi vidu
massifié et réduit à ses besoins physio lo gi ques ou de sécu rité, mais par valo ri -
sa tion de cet indi vidu, défini par son poten tiel et ses besoins de réali sa tion
(pour reprendre les caté go ries d’Abraham Maslow ou de Douglas McGregor). 
Ainsi valo risé, il est exigé de lui et une conduite respon sable, et la pleine
respon sa bi lité de ses conduites (5).

Quel ques impli ca tions

Quelles sont les impli ca tions de cette migra tion d’une forme de contrôle
mana gé rial à une autre ? D’abord, cela modifie consi dé ra ble ment la rela tion
de l’in di vidu au collectif de travail et à l’or ga ni sa tion dans laquelle il s’ins crit.
Les prin cipes taylo riens de gouver ne ment des hommes étaient fondés sur une
assi gna tion indi vi duelle ; la mise au travail était person na lisée : « fixer pour
chaque ouvrier sa tâche jour na lière », « donner chaque jour une tâche définie
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(5) La litté rature n’a pas tardé à s’emparer
de cette forme nouvelle de domination :
« L’idéologie des “ressources humaines” qui
règne chez nous, écrit ainsi Pierre Mari dans
son roman Résolution (Actes Sud, 2005),
plaçant ces mots dans la bouche du narrateur,
un ancien salarié de Nexorum, au propos
désabusé, parle d’autonomie, d’initiative,
d’extension des respon sa bi lités, de valeurs
communes, et elle a réussi à faire de ce lexique

pieux le point de passage le plus efficace de
l’angoisse, de la peur, de la méfiance
réciproque. Magni fique opération, quand on fait 
le bilan : chacun devenant le meilleur
exploiteur de lui-même, exigeant de soi ce qu’il 
n’aurait jamais accepté qu’un autre lui inflige !
Avec de l’humain, du sens et des valeurs, on a
asservi les employés comme jamais dans
l’histoire de cette entre prise. » (p. 40).



qu’il doit effec tuer en un temps donné et qui corres pond à une journée
normale de travail pour un bon ouvrier » (Taylor, 1957, p. 32). Si une coopé -
ra tion est requise, pense Taylor, et qu’elle peut être « étroite, intime, person -
nelle », c’est entre l’ou vrier et le direc teur scien ti fique, seul habi lité ou
capable de conce voir « une méthode et un outil qui permet tent un travail plus
rapide et meil leur que tous les autres » (p. 274).

Les formes actuelles d’orga ni sa tion et de mise au travail des indi vidus sont 
cons truites sur un tout autre raison ne ment : ces indi vidus sont insérés dans
des « équipes », parti ci pent à des « projets », sont inscrits dans des flux
produc tifs et orga ni sa tion nels « hori zon taux » qui les obli gent à en négo cier
chaque instant les contraintes ; ils sont rassem blés, comme sur les lignes
d’assem blage en usine auto mo bile, dans des UET, des « unités élémen taires
de travail », petites parties d’un tout systé mique, doté de carac té ris ti ques
nouvelles (« l’orga ni sa tion appre nante », par exemple). Qu’il y ait dégra da -
tion, ou déstruc tu ra tion, des anciennes formes collec tives d’orga ni sa tion, avec 
ce que cela suppo sait d’usine clan des tine, de soli da rité érigée en dogme, de
normes collec tives à la fois contrai gnantes et protec trices, ne peut conduire
l’analyste à ignorer qu’il y a, dans le même temps, recom po si tion de ces
collec tifs, autour d’autres normes, d’autres manières de se soli da riser et de
coopérer (6).

Seconde rupture : la manière dont orga ni sa tion sociale et orga ni sa tion
produc tive s’ados sent désor mais l’une à l’autre. Hier, le salarié de l’ère indus -
trielle élabo rait cette orga ni sa tion sociale en paral lèle, de façon clan des tine.
Roet hlis berger, Dickson et Wright ont théo risé cet écart en distin guant « orga -
ni sa tion formelle », celle que décrit l’or ga ni gramme et qui se mani feste par les
règles et les pres crip tions mana gé riales, et « orga ni sa tion infor melle », soit ces
inte rac tions quoti diennes sur les lieux de travail, ces autres manières d’agir et
de penser, propres aux groupes et aux indi vidus dominés. Ces auteurs plai -
daient pour l’heu ris tique de cette distinc tion, mais égale ment pour la recon nais -
sance de l’ef fi ca cité, dans l’ate lier, de cette informal orga ni za tion (« La
colla bo ra tion n’est pas entiè re ment une ques tion d’or ga ni sa tion logique, elle
présup pose des codes sociaux, des conven tions, des tradi tions et des habi tudes
à répondre aux situa tions. Sans de tels codes ou conven tions de base, des rela -
tions effi caces dans le travail ne sont pas possi bles. », 1939, p. 568). Aujour-
 d’hui, le discours mana gé rial déclare vouloir recon naître et s’ap puyer sur cette
dimen sion sociale de l’or ga ni sa tion, pour performer l’ef fort productif et
parvenir à cette « inté gra tion » des inté rêts que récla mait Mary Parker Follett.

Ce qui ne va pas sans contra dic tions, ou para doxes : ce discours mana gé rial
sur la respon sa bi li sa tion des sala riés survient à une époque où se défait, en tout
cas s’af fai blit, le lien contrac tuel qui, jusqu ’a lors, struc tu rait la rela tion clas -
sique d’em ploi (préva lence de contrats de travail à durée indé ter minée). L’offre 
d’en ga ge ment et de prise de respon sa bi lité du salarié est formulée à un moment 
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(6) Voir, par exemple, dans le cas des firmes high-tech, les analyses et obser va tions de Minguet
et Osty (2008) à propos des nouvelles « scènes de coopé ration » (notamment leur chapitre 10,
« La coopé ration régulée dans les organi sa tions par projet »).



où cette rela tion d’em ploi devient poreuse face aux exigences marchandes ou
bour sières. L’écart n’a pas manqué d’être relevé, tant par les sala riés
eux-mêmes, dénon çant, dans la fumée des pneus et des pétards, les « licen cie -
ments bour siers » ou les inco hé rences déci sion nelles d’un top mana ge ment
soumis à la double pres sion des action naires et des agences de nota tion des
firmes, que par les social scien tists, des deux côtés de l’Atlan tique, décri vant,
exem ples à l’appui, ces divers « torti colis de l’au truche » (D. Linhart, 1991).

Résis tance et enga ge ment

D’où le second axe de notre analyse : le compor te ment des sala riés face à
l’offre et à la demande mana gé riales. À un pôle figure leur enga ge ment dans
l’or ga ni sa tion et l’ef fort productif ; à l’autre leur refus d’ac quiescer sans mot
dire, ou d’ac cepter sans bargui gner de s’en rôler. Il est commun, en socio logie
du travail, tant dans sa tradi tion fran çaise que britan nique, de consi dérer que les 
travail leurs sont à la fois fiers de leurs compé tences et savoir-faire et inven tifs
dans leur manière de résister aux exigences mana gé riales. Un des traits les plus
souli gnés dans les travaux de recherche produits à ce sujet en Grande-Bretagne
fut préci sé ment cette shop floor resis tance, nourrie par l’in sa tis fac tion ouvrière
devant la non-habi leté du mana ge ment à orga niser effi ca ce ment la produc tion
(Hyman et Elger, 1981 ; Terry et Edwards, 1988). Cet ethos productif, partagé
autant par les ouvriers de métier que par les ouvriers spécia lisés, fut peu valo -
risé et reconnu par le mana ge ment de l’ère indus trielle.

Les mili tants ouvriers, animés par cette « cons cience fière » que décri vait
Alain Touraine (1984), s’in ves tis saient volon tiers dans la rela tion de produc -
tion, même s’ils en contes taient le fonc tion ne ment quoti dien. Ce qui les oppo -
sait aux diri geants d’en tre prise et fondait leurs prati ques mili tantes était
moins le contenu d’un modèle culturel – ce que Touraine nommait l’his to ri -
cité, pour dési gner « un type d’or ga ni sa tion sociale, un niveau de produc ti -
vité, une capa cité de crois sance, une divi sion tech nique du travail » (1973,
p. 45) – que la lutte pour le contrôle de ce modèle. Rappe lons que Touraine
dédui sait de cette conver gence le fait qu’en tre pre neurs et mouve ment ouvrier
cons ti tuaient tous deux des « acteurs centraux » de la société indus trielle,
puisque « les deux camps croient à l’in dustrie et parta gent les mêmes orien ta -
tions cultu relles, mais luttent pour donner à la culture indus trielle des formes
sociales oppo sées » (1984, p. 33).

Par contraste, se lisait, durant ces mêmes années, l’atti tude des OS, indi -
vidus réputés sans qualités, dotés d’une seule « cons cience d’exploi ta tion »,
mode dégradé de la cons cience fière, coutu miers des conduites de défec tion.
À la « soli da rité démo cra tique » des uns, fiers de leur métier et atten tifs à se
perfec tionner dans leurs habi letés profes sion nelles, répon dait, selon la typo -
logie de Renaud Sain sau lieu (1977), l’« unani misme » et le « retrait » des
autres, soumis au travail répé titif, sans pers pec tives d’avenir. Les Chro ni ques
Peugeot (Corouge et Pialoux, 1984a, 1984b) offrent d’excel lents témoi gnages 
de ces conduites de refus. Mais il s’agis sait d’un retrait par néces sité, ou
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d’une défec tion par manque d’offre d’enga ge ment. La plupart des témoi -
gnages concor dent : ils mettent l’accent sur l’inven ti vité ouvrière, la débrouil -
lar dise, pour satis faire le plan de produc tion. « L’usine, c’est le bordel ! »
condam naient ainsi, dans une même répro ba tion, les compa gnons de travail
de Philippe Bernoux, Domi nique Motte et Jean Saglio, tous trois embau chés
dans diverses usines lyon naises de méca nique et de chimie à la fin des années
1960, dans le cadre d’une enquête par obser va tion parti ci pante (Trois ateliers
d’OS, 1973). Mais ce refus d’une usine désor ga nisée, illo gique, dysfonc tion -
nelle se corré lait avec l’espoir d’une recon nais sance de la capa cité ouvrière à
« faire tourner l’usine », y compris, comme l’écri vent les auteurs, « contre
l’orga ni sa tion ».

Même constat chez Daniel Mothé, une dizaine d’an nées aupa ra vant : dès
les premières pages de son Journal d’un ouvrier, on lit ceci : « Quand la
Direc tion présente un schéma rationnel de l’usine, n’im porte qui est enclin à
le consi dérer comme vrai. Notre atelier figure en bonne place dans ces
schémas. Pour tant, à notre niveau, il nous est diffi cile de parler de ratio na lité.
Ce que nous perce vons est même la néga tion de tout plan orga nisé : en d’au -
tres termes, c’est ce que nous appe lons “le bordel”. » (1959, p. 11). L’au teur
décrit ensuite, par le menu, la manière dont ajus teurs et frai seurs de son
atelier d’ou til lage réin sè rent de la ratio na lité orga ni sa tion nelle là où elle leur
semble faire cruel le ment défaut : créa tion d’un magasin clan destin où sont
stockés les outils de coupe, affû tage par chacun de ces outils pour être sûrs de
leur effi ca cité, arran ge ments secrets entre ouvriers profes sion nels en amont
pour faci liter le travail de ceux en aval, modi fi ca tion des dessins de fabri ca -
tion d’ou tils « pour avan tager le dérou le ment des opéra tions d’usi nage », etc.
Citons encore cette autre phrase pour illus trer cet enga ge ment dans le travail : 
« Nous faisons un travail très divers et très complexe, c’est-à-dire un travail
qui exclut l’au to ma tisme. Il y a un travail pure ment intel lec tuel d’in ter pré ta -
tion du dessin : nous devons décider de l’or ga ni sa tion des opéra tions prévues. 
Les gammes ont beau avoir été prévues, les tech ni ciens ont beau avoir
mentionné ce que nous devions exécuter, nous mâcher tous les calculs, nous
devons dans certains cas person na liser notre travail, c’est-à-dire trouver une
“combine” pour le faire plus vite et plus faci le ment. Mais cela ne peut être
une œuvre indi vi duelle ; c’est au contraire une œuvre éminem ment collec tive. 
Ici inter vien nent le métier, l’ex pé rience, c’est-à-dire des éléments qui se trou -
vent inéga le ment chez tous les ouvriers, non réunis chez un seul. Pour fabri -
quer la pièce, nous avons besoin de voir nos cama rades et de discuter avec
eux […] Encore une fois, nous avons […] court-circuité l’or ga ni sa tion de
l’usine, encore une fois nous sommes en faute, mais ce n’est qu’à ce prix que
nous pouvons travailler. » (pp. 21-29) (7).
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(7) Il est donc surprenant de constater que
tant la rhéto rique managé riale que la litté rature
acadé mique ont toutes deux érigé l’engagement 
au travail et la résis tance salariale comme deux
figures s’excluant radica lement l’une l’autre.
Qu’elles consti tuent des polarités autour

desquelles s’attirent et se repoussent les
pratiques ouvrières, ou qu’elles soient un
moyen commode de typifier des conduites,
certes ; mais elles sont toujours en tension ; leur 
dynamique est fonda trice de la relation de
production.



Notons que nous nous inté res sons ici non à l’enga ge ment des sala riés dans
l’orga ni sa tion, ou pour l’entre prise, diffi cile à saisir par l’analyste tant ses
formes concrètes sont dissi mu lées par la rhéto rique mana gé riale, mais à
l’enga ge ment au travail. On confond souvent les deux types, en parti cu lier
dans la litté ra ture mana gé riale. L’enga ge ment au travail, objet de notre
propos, se réfère au compor te ment des sala riés au regard de leurs ressources
profes sion nelles (leur métier, leurs compé tences et connais sances, leur
savoir-faire productif), et à l’usage stra té gique de celles-ci sur le shop floor,
indi vi duel le ment et collec ti ve ment, au moment de l’acte de produc tion. C’est
pour quoi nous parlons, pour le quali fier, d’ethos productif : il s’agit, pour
reprendre la termi no logie wébé rienne, d’une dispo si tion d’esprit et d’une
manière de faire compo sées, d’une part, d’une obli ga tion ou d’un devoir –
celui de « bien faire », de travailler « en justesse », de satis faire un client ou
de réaliser une pièce à la perfec tion – et, d’autre part, d’un ensemble de règles 
et de normes, une « éthique sociale » de la « civi li sa tion ouvrière », pour
parap hraser Weber (1964, p. 51), orien tant l’acti vité de chacun au travail. Cet
ethos est au cœur de la tension entre enga ge ment et oppo si tion ; il explique
nombre d’atti tudes ouvrières, écar te lées entre un désir de travailler « vite et
bien », source d’iden tité et d’affir ma tion de soi, et un senti ment de dépos ses -
sion de ce même soi, d’instru men ta tion de soi.

Deux prin cipes orien tent cet ethos : le refus d’une ratio na lité mana gé riale
jugée étrange et étran gère, et le souci de s’investir dans une acti vité de travail
pour que ce dernier prenne du sens et, ce faisant, en tirer satis fac tion sur le
plan des liens et des échanges sociaux. Les deux sont liés : c’est parce que les
sala riés, inscrits dans leurs collec tifs, se sentent capa bles de « faire bien du
premier coup », ont confiance dans la qualité tech nique de leurs machines et
savent résoudre les mille et un problèmes du quoti dien productif qu’ils se
permet tent de contester, comme le notait Bernoux, « l’irra tio na lité des déci -
sions, l’absur dité des ordres donnés » (1979, p. 88). Un dilemme s’ensuit :
comment pour suivre leur enga ge ment au travail alors que le mana ge ment
semble inca pable de recon naître leurs multi ples inves tis se ments ? Réponse de 
Norbert Alter, que nous faisons nôtre : ces sala riés appren nent alors « à
s’engager et à travailler de manière raison nable, suffi sam ment équi librée et
mesurée, pour éviter de se trouver confrontés à l’ingra ti tude » (2009, p. 177).
Nous plaçons cette notion d’enga ge ment raisonné au cœur de notre propos :
les sala riés, s’ils accep tent de s’investir dans leur travail, savent néan moins
doser cet inves tis se ment ; il est réfléchi, élaboré, stra té gique. Il est, pour
parler comme Simmel le faisait en défi nis sant l’« homme objectif » qu’est
l’étranger, « un composé spécial de proxi mité et d’éloi gne ment, d’indif fé -
rence et d’enga ge ment » ([1908] 1999, p. 665). Ou, dans les termes de
Jean-Daniel Reynaud (2005) : « un enga ge ment modéré, un enga ge ment avec
réserve, sous béné fice d’inven taire ».
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Oppo si tion et domi na tion

Termi nons cette présen ta tion du modèle par un commen taire sur le rapport
entre les axes hori zontal et vertical. Nous tentons ici en effet de saisir des
conduites sociales dans leurs inter re la tions, en connec tant contrôle mana gé -
rial et compor te ment des sala riés au travail. Heuris tique de l’approche : la
domi na tion des uns est conjuguée avec l’oppo si tion des autres. Ou, pour le
dire autre ment : la soumis sion des sala riés à l’ordre mana gé rial est l’une des
faces d’une même confi gu ra tion sociale ; l’autre est leur oppo si tion à cet
ordre. Nous ne faisons ici que nous appuyer sur l’analyse de Georg Simmel
de la domi na tion et de la subor di na tion. Ce que l’on nomme « auto rité »,
note-t-il dans sa Sozio logie, « ne se réduit pas à la contrainte et à la simple
obli ga tion d’obéir » ([1908] 1999, p. 163). Même si cette auto rité est
ressentie comme « écra sante », il n’empêche : « La colla bo ra tion du sujet
subor donné est requise. » Ce qui est la preuve de son auto nomie : jusques
dans les rapports d’assu jet tis se ment les plus cruels, « il reste toujours une part 
consi dé rable de liberté person nelle » (p. 162). La passi vité – l’argu ment est
devenu clas sique depuis qu’il fut théo risé par Michel Crozier – est une acti -
vité posi tive. La rela tion qui unit le domi nant au dominé, pour suit Simmel,
relève d’une « action réci proque extrê me ment complexe ». S’effor çant, selon
ses propres termes, « de rendre visible l’inte rac ti vité socio lo gi que ment déter -
mi nante derrière l’influence unila té rale » (p. 168), Simmel offre au lecteur
divers argu ments. Rete nons deux d’entre eux, utiles pour notre propos.

D’abord, le fait que les indi vidus vivent une double rela tion au prin cipe de
subor di na tion : d’une part, ils consen tent à être subor donnés, recher chant
ainsi « un pouvoir supé rieur qui les décharge de la respon sa bi lité
d’eux-mêmes » – la thèse fut reprise par Herbert Simon (1951) pour expli quer 
les motifs de la rela tion sala riale et l’exis tence de la firme qui la fit naître : les 
indi vidus, dans l’entre prise, font le choix volon taire de se soumettre pour ne
pas avoir à décider et entre prendre, lais sant ce soin à un entre pre neur, en
échange d’un emploi et de sa garantie ; d’autre part, ces mêmes indi vidus ont
« besoin » – le mot est de Simmel – de s’opposer à cette puis sance diri geante,
pour qu’elle équi libre son pouvoir et trouve ainsi, de coup en contre coup, sa
juste place. Ainsi, remarque Simmel, « l’obéis sance et l’oppo si tion ne sont
que les deux aspects ou les deux arti cu la tions d’un compor te ment humain tout 
à fait unitaire » ([1908] 1999, p. 170).

Second argu ment : la rela tion de subor di na tion n’af fecte pas le salarié en
tant que personne, mais « comme facteur de produc tion ». Du fait de « l’ob -
jec ti vité juri dique du rapport contrac tuel », le salarié est « de même rang que
le chef de produc tion ». Le contrat de travail, note Simmel, « norme objec tive 
qui s’élève au-dessus des deux parties », modifie en effet la nature de l’as su -
jet tis se ment : « la parité rela tive remplace la subor di na tion absolue » ([1908]
1999, p. 231). Cette « égalité des rangs », même si elle est toujours à
conquérir, est cons ti tu tive de la rela tion d’em ploi. N’en vi sager le salarié que
sous l’angle d’un être unidi men sionnel – dominé, assu jetti, subor donné –,
c’est donc oublier que ce salarié reste maître, dans des propor tions non
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infimes, des condi tions de sa subor di na tion. Et que celle-ci s’ins crit dans un
réseau serré d’in ter dé pen dances.

Les formes d’oppo si tion

Vouloir établir la liste des combi nai sons possi bles de la résis tance au
travail est un défi impos sible. Le Tableau I est une tenta tive en ce sens ; cette
première typo logie se veut un dispo sitif heuris tique ; elle décline les formes
concrètes d’oppo si tion des sala riés quand ils n’enten dent pas obtem pérer ou
colla borer sans bargui gner.

TABLEAU I. – Réper toire des figures d’oppo si tion au travail

Con trôle
par

as su jet tis se ment

Con trôle
par

res pon sa bi li sa tion

Oppo si tion Oppo si tion

Faible Forte Faible Forte

Enga ge ment
Faible Re trait Ré cal ci trance Cy nisme Ré bel lion

Fort Irré vé rence Mi li tance Dis tance Re non ce ment

Assi gnons plusieurs objec tifs à notre modèle concep tuel : viser, tout
d’abord, à dépasser ce niveau binaire de l’analyse socio lo gique quand le
contrôle mana gé rial est saisi dans sa disjonc tion (ou d’assi gna tion, ou de
mobi li sa tion), et n’est postulée qu’une seule manière ouvrière d’être et de
faire – s’engager ou s’opposer. Il y a, au contraire, combi naison infinie, dans
diverses situa tions sociales de produc tion, de divers mouve ments possi bles
sur ces deux axes. Les regis tres assu jet tis se ment-respon sa bi li sa tion et enga ge -
ment-oppo si tion coexis tent : ils ne sont pas mutuel le ment exclu sifs. Parce que 
l’article met l’accent sur les logi ques d’action des sala riés et les figures
d’oppo si tion, le tableau ci-dessus semble réduire la complexité du modèle en
consi dé rant de façon distincte le contrôle mana gé rial par assu jet tis se ment et
par respon sa bi li sa tion. Or, il y a bien sûr évolu tion, et non coupure histo rique
entre ces modes de contrôle ; ils se conju guent de façon très diffé renciée dans
les milieux de travail, selon les contextes. La repré sen ta tion graphique des
trois figures et leur discus sion, ci-après, rendent mani feste cette conju gaison.

Ce modèle cherche ensuite à connecter deux types d’analyse, géné ra le ment 
traités sépa ré ment : les formes du contrôle mana gé rial, d’une part, souvent
lais sées aux cher cheurs criti ques en sciences de gestion, le compor te ment des
sala riés, d’autre part, dont se sont appro priés les socio lo gues du travail. Au
risque d’être cari ca tural : le premier type examine les situa tions de travail ou
orga ni sa tion nelles « par le haut », et tente de comprendre comment s’élabo rent 
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et se déploient les formes de contrainte et de véri fi ca tion des objec tifs assi -
gnés, tandis que le second type les examine « par le bas », attentif à déceler,
dans l’atelier et le service, les multi ples formes de mise à distance de ces
contraintes. Notre ambi tion consiste ici à rappro cher les deux procédés, pour
mieux comprendre la rela tion d’oppo si tion au travail, soit ce rapport d’inter -
dé pen dance entre actions de contrôle et actions de résis tance.

Enfin, ce modèle s’efforce de ne pas réduire la figure idéal-typique
d’oppo si tion sala riale à la seule moda lité de « résis tance » ; d’où des distinc -
tions analy ti ques, qui peuvent sembler précieuses mais qui ont leur impor -
tance : de même que l’enga ge ment des sala riés est poly morphe, gradué, tout
en nuances, selon les moments, le contexte ou le type d’auto rité hiérar chique,
leur oppo si tion l’est égale ment. Nos caté go ries « oppo si tion voilée » et
« oppo si tion au grand jour » sont une tenta tive d’intro duire dans notre modèle 
la même complexité à l’œuvre dans les mondes du travail. Nous appli quons à
l’acti vité d’oppo si tion sala riale, en quelque sorte, la distinc tion, clas sique,
entre ce qui est expli cite, offi ciel, formal, et ce qui est impli cite, clan destin,
informal. Il existe en effet, d’un côté, une oppo si tion insti tu tion na lisée, léga -
le ment reconnue ou auto risée, avec ce que cela suppose de codi fi ca tion et de
juris pru dence et, dans son prolon ge ment, ou à l’ombre de celle-ci, une oppo -
si tion non codifiée, épou sant les contours de situa tions produc tives à chaque
fois singu lières, fondée sur l’inven ti vité et l’intel li gence des rapports de force 
et des états du monde possi bles.

Le réper toire de l’oppo si tion au travail : illus tra tions empi ri ques

La notion de réper toire insiste moins sur les formes précises de cette oppo -
si tion que les ratio na lités qui les sous-tendent. C’était l’objectif de Charles
Tilly dans ses travaux sur « les réper toires de l’action collec tive », dont nous
repre nons le terme. Il dési gnait par là – l’expres sion, depuis, a fait florès – les 
diffé rents moyens d’agir en commun dans lesquels puisent des indi vidus ou
des groupes protes ta taires pour promou voir leurs inté rêts. Ces moyens
d’action s’adap tent aux circons tances et aux situa tions, sont sans cesse réin -
ventés, réin vestis. Un « réper toire d’action », remarque Tilly, « ressemble
plus à celui de la commedia dell’arte ou du jazz qu’à celui d’un ensemble
clas sique. On en connaît plus ou moins bien les règles, qu’on adapte au but
pour suivi » (1986, p. 541). Un réper toire est ainsi « un modèle où l’expé -
rience accu mulée d’acteurs s’entre croise avec les stra té gies d’auto rité, en
rendant un ensemble de moyens d’action limités plus pratique, plus attractif et 
plus fréquent » (Tilly, 1984, p. 99). Là réside l’intérêt de la notion de réper -
toire : il suggère une mélodie, mais en impro vi sa tion libre ; chaque oppo sant,
indi vi duel le ment ou en groupe, peut ainsi recourir à une palette de formes
protes ta taires, dispo ni bles, déjà testées, et les mettre ainsi au service de telle
ou telle reven di ca tion. « Classer une action collec tive comme concur ren tielle, 
réac tive ou proac tive, notait-il en effet, dépend des reven di ca tions formu lées,
non de la forme ou de la nature même de l’action. » (Tilly, 1976, p. 369).

446

Revue française de sociologie



Pour quoi ne pas se contenter de l’énoncé de ces formes d’oppo si tion ? Pas
seule ment parce qu’elles sont trop diverses pour être caté go ri sées ; surtout
parce qu’une forme d’oppo si tion (indi vi duelle ou collec tive) revêt plusieurs
sens et se nourrit de nombreux griefs, motifs et exigences. Une forme d’action 
donnée peut s’orga niser de multi ples façons, corres pondre à des inten tions
diffé rentes, s’activer dans des contextes divers.

Nous ne commen te rons pas ici chacune de ces huit formes d’oppo si tion ;
l’exer cice serait fasti dieux. Nous nous centre rons plutôt sur deux patterns de
rela tions de travail, à partir de deux enquêtes en entre prise, de manière à
montrer l’heuris tique du modèle. Puis, nous illus tre rons le reste du tableau de
façon plus succincte.

« Récal ci trance »

Le premier cas de figure d’oppo si tion – la « récal ci trance » – est tiré d’une
mono graphie faite par l’un des deux auteurs de cet article, obser vant atten ti -
ve ment les rela tions de travail dans une usine métal lur gique, à Coventry, en
1979 et 1980 (citée sous le nom d’emprunt de Press work dans la litté ra ture
acadé mique ; voir Bélanger, 1987 ; Bélanger et Evans, 1988). L’usine est
typique d’une produc tion indus trielle taylo risée ; c’est un cas d’école pour
illus trer une régu la tion sociale défi ciente, phéno mène assez répandu à cette
époque en Grande-Bretagne, malgré les recom man da tions de la Commis sion
Donovan (1968) (8). Cette manu fac ture fabri quait des compo sants pour
l’industrie auto mo bile. Le déclin de cette filière indus trielle, à partir de la fin
des années 1960, rendait le mana ge ment local très vulné rable par rapport aux
clients, alors que les fluc tua tions dans les commandes rendaient diffi cile la
plani fi ca tion de la produc tion. Tous les cols bleus étaient syndi qués, et les
shop stewards avaient pleine oppor tu nité pour négo cier des normes de
produc ti vité favo ra bles à leurs mandants, érodant par là un contrôle mana gé -
rial déjà bien affaibli.

Une telle situa tion nous semble carac té riser cette forme sociale d’oppo si -
tion que nous nommons « récal ci trance » : faible enga ge ment au travail,
oppo si tion ouverte au mana ge ment. Ni les sala riés ni les mana gers, dans ces
condi tions, ne pouvaient cons truire des stra té gies effi caces au-delà de leurs
jeux quoti diens, puisqu’aucun ne déte nait les clés d’une situa tion dont les
déter mi nants se situaient au-delà des portes de l’usine. Étaient donc non
réunies les condi tions néces saires pour qu’un compromis social puisse se
nouer (Bélanger et Edwards, 2007, pp. 720-722). Si l’on reporte cette situa -
tion sociale sur notre graphe, ses coor don nées sont mani fes te ment les
suivantes.
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(8) Pour une analyse critique de ces années-là, voir Goldthorpe (1977) et Terry et Edwards
(1988).



Le discours actuel du mana ge ment selon lequel les sala riés sont désor mais
comp ta bles de la qualité de leur travail et des produits qu’ils assem blent et
qu’ils doivent inté rio riser dans leurs prati ques les exigences marchandes
n’était guère à la mode en ces temps-là. La rhéto rique des gestion naires de
produc tion de Press work était simple : seuls respon sa bles de l’ordon nan ce -
ment et du contrôle de la qualité des produits, ils ne pouvaient guère qu’en
appeler, déses pé ré ment, à la modé ra tion ouvrière, en s’appuyant sur quel ques
bribes d’infor ma tions qu’ils possé daient sur la réalité des pres sions marchandes,
et en invo quant, pour réta blir leur pouvoir, le risque d’éven tuels plans de
licen cie ments.

Notons que cet effort mana gé rial d’assu jet tis se ment était plus rhéto rique
que réel. Pour quoi ? Parce que le mana ge ment de Press work n’avait pas véri -
ta ble ment, sur le shop floor, les moyens de ses ambi tions. L’auto nomie des
sala riés y était grande et, comme le confir maient nombre d’études de cas dans 
d’autres usines métal lur gi ques en Grande-Bretagne, leur pouvoir était réel –
et évidente leur capa cité à réguler eux-mêmes leur acti vité de travail (ce que
les socio lo gues anglais nomment le job control). Cette recherche d’auto nomie 
était le fait des ouvriers de métier, en premier lieu, soit les ajus teurs ou les
méca ni ciens, mais pas seule ment : les ouvriers semi-quali fiés et les opéra teurs 
sur presse conser vaient un pouvoir consi dé rable sur l’orga ni sa tion du travail ; 
ils pouvaient, à leur guise, graduer leur effort de produc tion. De sorte que,
écri vions-nous d’une formule raccourcie, « le mana ge ment avait capi tulé »
(Bélanger, 1987, pp. 54-57).

Exami nons main te nant ce qui se passe sur l’axe hori zontal de notre graphe. 
Le modèle rela tionnel observé chez Press work penche évidem ment nette ment
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vers le pôle « oppo si tion ». Saisie sur longue période, l’usine de Coventry est
un exemple de résis tance ouverte. Cette « récal ci trance » prenait la forme de
débrayages répétés. Ainsi, les statis ti ques de la firme ne recen saient pas
moins de 99 débrayages dans le dépar te ment des presses sur une période de
dix mois à partir de novembre 1969. Vingt-cinq d’entre eux durè rent moins
d’une heure, mais quarante-cinq plus de quatre heures, dont un grand nombre
durè rent plus d’une journée (Bélanger et Evans, 1988, pp. 168-169). Beau -
coup de ces débrayages rele vaient du clas sique effort bargain, quand se
négocie, entre mana ge ment et sala riés, le point d’équi libre entre contri bu tion
et rétri bu tion. C’est l’étape ultime de ce que Chris tian Morel ([1981] 1994)
nommait la grève froide, soit le déploie ment de tout l’arsenal des « armes
diplo ma ti ques et non diplo ma ti ques » dont se dotent les sala riés. Ce marchan -
dage géné ra lisé des règles de produc tion expri mait le conflit entre deux régu -
la tions rivales – régu la tion de contrôle et régu la tion auto nome, pour reprendre 
le voca bu laire de Reynaud (1988). Il visait à établir une norme de produc tion, 
compte tenu des pouvoirs respec tifs des uns et des autres et de leur capa cité à
orienter sa défi ni tion.

Dans le cas de Press work, dix ans après ces événe ments, au moment de
notre enquête, l’ambiance n’avait guère changé, voire s’était dégradée ; les
compor te ments des opéra teurs sur presse avaient glissé d’un « fais ta paie » à
un « fais juste ta journée ». Que cela signi fiait-il ? Tout simple ment que ces
sala riés géraient eux-mêmes leur effort au travail, et l’orien taient volon tai re -
ment à la baisse, plutôt que de cher cher à hausser leur salaire par un rende -
ment plus élevé. Cela illustre le modèle de régu la tion sociale mis au jour par
Donald Roy (1952, 1954, 2006), mais sans l’auto dis ci pline et les normes
collec tives qui accom pa gnaient ce frei nage volon taire de la produc tion. Les
travail leurs observés par Roy tentaient, par leur atti tude de « gold bric king »
(« tirage au flanc »), de s’épar gner les avatars dus à des normes de produc tion 
impos si bles à satis faire, en s’abste nant déli bé ré ment d’atteindre le quota de
produc tion dans certains cas (les « boulots de merde ») et de profiter, à
l’inverse, autant que faire se peut, des « bons jobs », soit ces boulots juteux
où il était facile de tenir la cadence et « faire sa paie ». Chez Press work, les
sala riés travail laient à forte inten sité, mais, une fois le quota atteint pour la
journée, quit taient l’atelier et atten daient tran quil le ment au vestiaire la fin de
leur quart…

Les travail leurs rencon trés chez Press work souhai taient pour tant s’investir
dans leur travail, du fait de leurs compé tences et savoir-faire, et rendre plus
fluide leur produc tion. Mais les condi tions sociales et tech ni ques de l’orga ni -
sa tion de cette produc tion empê chaient cet inves tis se ment : les rapports
sociaux, influencés par la dété rio ra tion de la posi tion écono mique de la firme, 
et le faible niveau d’inves tis se ment tech nique, ne favo ri saient pas cette
coopé ra tion (Bélanger, 1994). Non qu’aucun ethos productif ne les animât ;
mais la non-mobi li sa tion, par le mana ge ment, de leurs compé tences et
savoir-faire rendait impos sible cet enga ge ment ; cela condui sait à une situa -
tion sociale pouvant être carac té risée d’anomique.
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« Distance »

Notre second cas d’étude, fondé sur la mono graphie de Gideon Kunda,
illustre un tout autre modèle rela tionnel. Dans son ouvrage Engi nee ring
culture : control and commit ment in a high-tech corpo ra tion ([1991] 2006 ;
voir aussi Van Maanen et Kunda, 1989), Kunda propose une analyse socio lo -
gique de la cons truc tion sociale d’une culture orga ni sa tion nelle à Tech, pseu -
do nyme pour dési gner cette grande firme nord-améri caine de haute tech no logie 
où il mena son enquête en 1985 (9). Ce monde-là du travail contraste forte -
ment avec le précé dent. Nous quali fions ce modèle rela tionnel par le terme
« distance » ; il désigne un fort enga ge ment au travail et une oppo si tion
voilée. Ses coor don nées peuvent être ainsi tracées :

Kunda explique la force de la nouvelle culture orga ni sa tion nelle déployée
chez Tech par le fait qu’elle fonc tionne comme une quasi-« idéo logie »,
rendue opéra tion nelle par l’entre tien de divers mythes sur l’entre prise et le
respect de certains rituels, diffusés lors de sémi naires de forma tion très rigou -
reux, appelés « boot camps » par les parti ci pants, visant à la fois l’ordre de
l’intel lect et celui des émotions. Le mana ge ment local cher chait, écrit Kunda,
« à faire jaillir et à cana liser les efforts requis de la part des membres de
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FIGURE III. – Contrôle mana gé rial et prati ques des salarié-e-s à Tech

(9) Le travail de Kunda est centré sur
l’obser vation de la division d’ingénierie de
cette firme. Son enquête est conduite dans un
établis sement situé le long de la Route 61, cette 

fameuse « Technology region », dans le jargon
local. L’enquête est faite auprès d’ingénieurs,
de techni ciens et de personnels de support.



l’orga ni sa tion en contrô lant leurs expé riences vécues, leurs pensées, et les
émotions guidant leurs actions » (Kunda, [1991] 2006, p. 11). L’objectif
mana gé rial, dans les mots de Kunda, était de « ligoter les cœurs et les esprits
et les river aux inté rêts de l’entre prise » (p. 218). Ainsi décrit, ce type de
contrôle mana gé rial illustre ce que nous nommions précé dem ment « respon -
sa bi li sa tion ». Les employés de Tech étaient tenus pour « respon sa bles » du
succès de leur entre prise et, notait l’auteur, tout l’effort mana gé rial visait à
brouiller la fron tière entre leur moi et l’orga ni sa tion dans laquelle ils travail -
laient, de sorte que l’un puisse être effi ca ce ment enrôlé au service de l’autre.
Il s’agit bien, ici, d’une nouvelle forme de domi na tion, dont l’expé rience, par
le salarié, ne relève plus, pour reprendre les caté go ries de Martuc celli, d’une
seule « incul ca tion » (soit une impo si tion idéo lo gique, pour que le dominé se
perçoive avec les yeux du domi nant), ni d’une seule « implo sion » (pour ne
pas dire une « alié na tion », quand le domi nant parvient à empê cher le dominé
de s’appro prier un modèle positif d’iden ti fi ca tion, le rédui sant à l’aboulie et à 
la victi mi sa tion), mais d’une « dévo lu tion » : ce salarié, enjoint chaque jour
d’être « respon sable », doit affronter, seul le plus souvent, les consé quences
de son acti vité de travail, et « accepter qu’il est vrai ment “l’auteur” de sa
vie » (Martuc celli, 2004, p. 491).

Dans un travail complé men taire, fondé sur cette même enquête à Tech et
sur une autre à Disney land, Van Maanen et Kunda expli quent que « ces tenta -
tives mana gé riales de cons truire, main tenir et performer une culture orga ni sa -
tion nelle sont une forme subtile, mais effi cace de contrôle orga ni sa tionnel »
(1989, p. 88 ; voir aussi p. 52). Ce contrôle par la culture n’est pas présenté
par les deux auteurs comme une forme alter na tive, ou un quatrième mode,
mais comme un complé ment aux modes de contrôle marchand, tech nique ou
bureau cra tique des marchés du travail (pp. 88-92). L’atten tion de Kunda ne
porte cepen dant pas sur l’enga ge ment des sala riés dans leur travail.

L’em phase est mise sur leur enga ge ment envers l’en tre prise, qu’il concep -
tua lise comme un role embra ce ment (une « adhé sion au rôle »). Dans les
termes de Kunda, cela signifie : « l’ac cep ta tion d’une défi ni tion de soi-même
par la compagnie [submit ting to the compa ny’s defi ni tion of one’s self] »
([1991] 2006, p. 173). On note toute fois, au fil des pages, des signes mani -
festes d’ou trance dans cet enga ge ment au travail des ingé nieurs et mana gers
de Tech. Les témoi gnages que rapporte Kunda sur les risques et les symp -
tômes de burnout sont éloquents, voire alar mants. Le burnout (l’épui se ment
profes sionnel) traduit ainsi l’in ca pa cité de l’em ployé à établir ou main tenir
une distan cia tion suffi sante entre son soi et l’en tre prise. Ainsi dit-il : « Les
sala riés sont cons cients que leur soi est en danger cons tant d’échec ou de
burnout – un terme large ment reconnu et utilisé fréquem ment pour dési gner
des expé riences singu lières, mais consi dé rées comme partie inté grante de la
vie chez Tech. » (pp. 198-204).

Quelles étaient les réponses des sala riés de Tech face à ce subtil mais puis -
sant contrôle mana gé rial ? Une certaine « adhé sion au rôle », donc, si l’on en
juge par les obser va tions et les commen taires de Kunda. Les valeurs du mana -
ge ment de Tech semblaient parta gées et inté rio ri sées par la plupart des sala riés. 
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Kunda observe cepen dant, en étudiant de près leurs manières de faire, une
certaine « distance au rôle ». Erving Goffman (2002) a théo risé cette notion ;
elle désigne la capa cité des indi vidus à établir une distance entre eux et
l’orga ni sa tion ou l’insti tu tion, mani fes tant par là, dit-il, « un refus de rester à
sa place », « un rejet de l’auto rité », ou encore « le signe d’un moral plat ».
Chez Tech, indique Kunda, ils se proté geaient en refu sant de « gober tout
cru » (to swallow) le discours mana gé rial qui leur était chaque jour asséné et
les sentences norma tives qui l’émail laient.

Kunda insiste sur « l’équi libre poten tiel le ment précaire entre adhé sion au
rôle et distance au rôle » ([1991] 2006, p. 159), et la profonde ambi va lence
des sala riés à l’égard de ces deux logi ques d’action. De sorte que, note-t-il,
« parmi les sala riés perma nents, nous rele vons un soi ironique, fluc tuant,
ambi va lent, en lutte avec lui-même et avec ses percep tions du soi et de
l’autre » (p. 221). Un salarié « distancié » est donc pour nous, pour reprendre
la défi ni tion de Goffman, « un être capable de distan cia tion, c’est-à-dire
capable d’adopter une posi tion inter mé diaire entre l’iden ti fi ca tion et l’oppo si -
tion à l’insti tu tion et prêt, à la moindre pres sion, à réagir en modi fiant son
atti tude dans un sens ou dans l’autre pour retrouver son équi libre » (Goffman, 
[1961] 1968, p. 373).

Cette atti tude oppo si tion nelle prend souvent la forme de cari ca tures, traits
d’hu mour, moque ries, etc., sur soi-même et sur les autres. Kunda décrit ainsi
plusieurs mani fes ta tions d’hu mour et l’usage de commen taires assez criti ques 
lors des réunions et dans les conver sa tions quoti diennes ; il fait état de signes
mani festes de tensions et de diver gences de vues durant certaines séquences
de travail ou en réunions de groupes de projet. Il conclut son propos en remar -
quant que le mana ge ment de Tech parve nait néan moins, et de façon assez
effi cace, disait-il, à contenir cette oppo si tion. Ainsi – ce sont les mots de
Kunda – « la dissi dence ouverte est contenue » [real dissent is preempted], et
les atti tudes cyni ques ou les commen taires ironi ques de certains semblaient
mieux reçus par leurs pairs quand ils étaient adoptés ou formulés avec humour
et sur un ton n’af fi chant pas une oppo si tion trop ouverte (Kunda, [1991] 2006,
pp. 157-159, p. 196). Il semblait ainsi exister « une fron tière au-delà de laquelle 
l’af fi chage d’at ti tudes néga tives ou de retrait n’était pas toléré par nombre de
membres de l’or ga ni sa tion » (Van Maanen et Kunda, 1989, p. 83).

« Retrait » et « mili tance »

La force et l’origi na lité des grandes luttes d’OS en France dans les années
1970 ont résidé dans la combi naison de deux types de conduites sociales.
D’abord, des conduites de « retrait », que Renaud Sain sau lieu a fort bien
décrites, de la part de sala riés ne souhai tant pas plus s’investir dans leur
travail que le mana ge ment ne se souciait de les y convier. Dans son ouvrage – 
remarqué en son temps – sur la culture ouvrière, à partir d’une étude empi -
rique réalisée dans le Nord de l’Angle terre au début des années 1980, David
Collinson (1992, chap. 8) analyse les moda lités de cette figure du « retrait »
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sous le mode de contrôle mana gé rial par assu jet tis se ment. Cette logique
consiste, montrait-il, à se soumettre au travail routi nier, certes, mais sans s’y
engager vrai ment ni résister ouver te ment. Collinson explique ainsi une
conduite assez fréquente chez ces ouvriers métal lur gistes de l’époque : cons -
ta tant de façon réaliste l’impos si bi lité de leur propre mobi lité sociale, ils
décla raient se sacri fier pour celle de leurs enfants, qui, selon leur pers pec tive,
n’auraient pas à travailler à l’usine (pp. 180-188). Ils ne s’impli quaient donc
guère dans leur travail, ce dernier n’étant perçu que comme un mal néces saire 
à subir, pour permettre à leur descen dance une ascen sion sociale qui leur était
refusée.

Main-d’œuvre immigrée et corvéable, paysans déra cinés, fils d’employés 
ou de bouti quiers en déclas se ment, le nombre et la force passive de tous les
hommes jugés sans qualités ont proba ble ment favo risé l’affir ma tion d’une
autre conduite sociale, faite à la fois d’oppo si tion forte et d’enga ge ment fort 
au travail (« enga ge ment » signi fiant ici, comme dans l’approche tourai -
nienne, contes ta tion, non de l’ordre productif lui-même, accepté, mais de
son orien ta tion). Nous nommons « mili tance » cette figure-là d’oppo si tion.
Les jeux et enjeux de cette « mili tance » sont bien décrits dans l’ouvrage de
Gérard Adam et Jean-Daniel Reynaud, Conflits du travail et chan ge ment
social (1978), notam ment dans le cas des conflits à Vittel ou Cerizay. À la
fin des années 1970, la logique des « contre-plans indus triels », proposés et
portés par nombre de mili tants syndi caux, deve nant ardents défen seurs de
leur outil de travail, illustre égale ment cet enga ge ment ouvrier. Dans ce que
Thompson et Ackroyd (1995, p. 616) quali fient « d’étude empi rique clas -
sique » de cette période en Grande-Bretagne, Huw Beynon (1973) met très
bien en lumière les dimen sions cons ti tuantes de cette figure. Dans cette
usine Ford située près de Liver pool qu’il décrit avec une grande finesse
d’obser va tion, l’auteur cons tate une résis tance ouvrière souvent ouverte,
face à une entre prise nord-améri caine cher chant, sans trop de succès, à
établir ses droits de gérance. L’orga ni sa tion des délé gués d’atelier s’effor -
çait de coor donner cette oppo si tion quoti dienne émanant du shop floor. Mais 
les ouvriers ne faisaient pas que résister : ils étaient omni pré sents dans
l’orga ni sa tion du travail. Dans le chapitre « Control ling the line », Beynon
expose ainsi comment les collec tifs de travail prenaient en charge des
aspects impor tants de l’orga ni sa tion produc tive, tels les cadences de travail,
la répar ti tion du travail, le niveau d’emploi dans l’atelier et l’orga ni sa tion
des heures supplé men taires (10).
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(10) À un degré moindre mais de façon
similaire, on trouve trace de cette volonté
militante de prendre en charge l’orga ni sation
productive dans les propos d’Henri Onetti,
ancien militant CGT chez Alstom et grande

figure des luttes ouvrières qui s’y dérou lèrent.
Voir la séquence « Portait d’Henri Onetti »
dans Le dos au mur, film de Jean-Pierre Thorn,
Paris, Les Films de la Lanterne, 2006.



« Cynisme », « rébel lion » et « renon ce ment »

D’autres formes d’oppo si tion se sont évidem ment subs ti tuées à celles que
nous venons de décrire, dès lors que reten tis sent les appels mana gé riaux à la
respon sa bi li sa tion. On en trouve trace dans divers témoi gnages récents sur les 
prati ques de résis tance. Ainsi de l’enquête de Rot (2006) chez Renault, déjà
évoquée. Que remarque-t-elle lors de son obser va tion parti ci pante dans des situa -
tions de travail répé titif sur lignes d’assem blage et d’asymétrie de ressources ?
Des prati ques de résis tance voilée, que nous nommons « cynisme ». Parmi
celles-ci : la formu la tion de sugges tions « bidons », à faible valeur ajoutée
pour l’entre prise mais permet tant d’empo cher la prime ; le remplis sage des
fiches de main te nance TPM à l’avance, dès le lundi, pour toute la semaine ; le 
non-respect de la program ma tion des opéra tions de main te nance ; le refus de
la poly va lence et de travailler sur plusieurs postes ; le refus d’être dispo nible
en dehors des obli ga tions de travail ; la non-parti ci pa tion aux « Chal lenges
qualité totale », etc.

Tout en recon nais sant les limites évidentes de cette forme d’oppo si tion,
Fleming et Spicer (2003, 2007) avan cent que, dans un contexte où le mana ge -
ment solli cite l’enga ge ment et la respon sa bi li sa tion sans réserve, le cynisme a 
un poten tiel corrosif lorsqu’il affai blit les fonde ments du discours et de
l’idéo logie gestion naire. Ce compor te ment de cynisme est docu menté de
façon parti cu lière chez les sala riés des centres d’appels. Bien que ces sala riés
se cons trui sent des marges d’auto nomie, il reste qu’il s’agit d’un travail routi -
nier et offrant peu de répit compte tenu de la tech no logie (Russell, 2008). En
revanche, les études de terrain montrent que les sala riés y déve lop pent
souvent une contre cul ture par laquelle, sans s’opposer ouver te ment ni collec -
ti ve ment, ils signi fient qu’ils ne sont pas dupes du discours et de la rhéto rique 
du mana ge ment. Cela se mani feste notam ment par le cynisme et un humour
parfois subversif (Taylor et Bain, 2003).

Quand ces prati ques sociales s’affir ment plus ouver te ment, nous les
nommons « rébel lion ». Elles sont l’actua li sa tion des prati ques anté rieures
de « récal ci trance », adop tées par les sala riés quand le marché pénètre
l’atelier et que leur subjec ti vité est mobi lisée par le mana ge ment. Mais pas
seule ment : cette « rébel lion » est aussi un désen ga ge ment indi vi duel. Elle
est plus un exit qu’un voice. L’épisode de la grève que décri vait Robert
Linhart dans L’établi (1978), où les ouvriers de la ligne d’assem blage résis -
tent en bloc une semaine, refu sant le travail gratuit de la « récu pé ra tion »,
s’il peut s’observer encore dans nombre de sites usiniers, devient inap pro -
prié à l’heure du total quality mana ge ment. Le pas de côté – se désen gager,
indi vi duel le ment, sous des formes plurielles, en conjoi gnant imper ti nence et 
imagi na tion, selon les désirs d’enga ge ment de chacun dans cette résis tance – 
appa raît aujourd’hui comme une formule gagnante. Plus besoin de se
compter chaque soir, à l’heure du débrayage – et d’enre gis trer les gains et les 
pertes dans cette guerre sociale où tous les coups étaient permis mais où les
muni tions venaient vite à manquer, tant la peur rôdait et la répres sion était
impi toyable. Désor mais, le non-rensei gne ment correct des feuilles de
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produc tion, par l’un ou par l’autre, désor ga nise plus sûre ment encore
l’adver saire…

Cette oppo si tion s’in di vi dua lise. La figure du récal ci trant, nous l’avons
dit, était celle du mili tant ouvrier, homme de métier, fier de son appar te -
nance de classe, mû par une espé rance. Dans un contexte productif forte -
ment contraint, il était celui qui résis tait au quoti dien à la domi na tion, car
porteur d’un projet d’éman ci pa tion pour son groupe ; il montrait l’exemple,
car il savait que c’était de ces multi ples résis tances, pied à pied, que naîtrait, 
ensuite, un ordre usinier nouveau. Que fait, ou pense, par diffé rence, le
rebelle ? Il n’est plus le porte-parole des sans paroles ; ceux-ci sont désor -
mais bache liers, dési reux d’agir par eux-mêmes, sans attendre le mot
d’ordre syndical d’ac tion ; le rebelle est l’un d’entre eux ; et il se méfie des
mots d’ordre qui risquent de dévoyer ce qu’il lui semble bon de faire. Si
l’appel syndical à cesser le travail est jugé routi nier, référé à des reven di ca -
tions loin taines et « poli ti ques », alors le rebelle reste à son poste, osten si -
ble ment. Car il est « l’homme qui dit non » (selon la défi ni tion de l’homme
révolté de Albert Camus), un homme debout, qui prend la parole – ou se tait –
pour signi fier sa distance avec l’ordre usinier. Il déso béit, n’écoute que
lui-même. Pierre Rosan vallon, dans son analyse de La contre-démo cratie,
évoque les figures du rebelle, du résis tant et du dissi dent. Il résume par ces
mots l’ac tion du rebelle : « non-confor misme », « résis tance impliquée »,
« tradi tion du dissen ti ment » (2006, p. 166).

C’est ici, dans l’émer gence de ces figures indi vi duelles, que se comprend
le mieux cette trajec toire brisée du résis tant au rebelle. Le premier était hier
l’anima teur d’un collectif ; il savait mesurer l’impor tance du rapport de forces 
ou du repli stra té gique (aban donner une préten tion pour mieux l’obtenir plus
tard) ; le second agit désor mais indi vi duel le ment, certes en stra tège, mais
pour des motifs qu’il s’estime seul juge. C’est, pour reprendre les termes de
Rosan vallon, « un homme indé pen dant, fidèle à sa singu la rité ». Cette figure
de l’oppo si tion, et notam ment les façons dont les « travail leurs du savoir »
peuvent marquer leur dissi dence tout en demeu rant au sein de l’orga ni sa tion,
est peu docu mentée dans la litté ra ture acadé mique.

À titre d’illus tra tion, notons les travaux de Dan Kärreman et Mats
Alvesson, à partir d’entre vues et d’obser va tions dans une grande firme de
consul tants en mana ge ment. Ils y notent l’hégé monie d’une rhéto rique subtile 
mettant en valeur l’ambi tion et l’auto nomie des indi vidus, tout en invi tant ces
mêmes indi vidus à… un enga ge ment total au sein de l’orga ni sa tion (les
auteurs poin tent avec ironie un tel tour de force). Kärreman et Alvesson font
état de formes ouvertes de résis tance : outre la falsi fi ca tion des rapports indi -
vi duels de perfor mance, les employés de cette firme expri ment leur frus tra -
tion de façon plus ou moins expli cite et subtile par le biais d’un site web qui
présente des bandes dessi nées et des cari ca tures faisant la satire de la vie dans 
cette entre prise ; un forum anime des échanges entre inter nautes (2009,
pp. 1136-1140). Comme le souli gnent les auteurs, pour une firme de consul -
tants en mana ge ment, « ces bandes dessi nées ne font pas que mettre en cause
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et subvertir un groupe social ayant du pouvoir, elles mettent en cause et
subver tis sent l’exis tence même de l’entre prise » (p. 1138) (11).

Cette « rébel lion » devient « renon ce ment » – dernière case du tableau –
quand l’acte d’en ga ge ment (fort) au travail se heurte aux aléas et aux péri pé ties 
du monde marchand. Là réside le paradoxe : le désen ga ge ment de celui ou celle 
qui s’était plei ne ment investi-e ou engagé-e est à la hauteur de son inves tis se -
ment ou enga ge ment anté rieur. Il devient un dissi dent. Il est celui qui cesse de
croire, qui se sépare de sa commu nauté d’ori gine (du latin dis sidere, séparer)
et qui, après s’en être éloigné, en combat l’au to rité, en discute la légi ti mité. Si 
cette figure d’op po si tion demeure aux marges, elle prend néan moins une
singu lière impor tance dans les systèmes produc tifs d’au jourd ’hui car elle
porte au jour leur fragi lité et leur vulné ra bi lité. Qu’un quel conque
M. Bartleby, dans n’im porte quel lieu productif fondé sur le juste-à-temps, se
plaise à répéter « I would prefer not to » et c’est tout l’uni vers de travail qui
se dérègle. Dans son Bartleby. Une histoire de Wall Street, Herman Melville
dessi nait un portrait d’homme qui, déjà, hantait le capi ta lisme finan cier émer -
gent : celui qui, au cœur même des cabi nets juri di ques, refuse de répondre
aux ordres et aux demandes, même les plus anodines, aux solli ci ta tions, puis
aux suppli ca tions ; aujourd ’hui, il est celui qui, dans des systèmes où le flux
importe désor mais plus que les stocks, sème quel ques grains de sable là où le
système ne tolère que de l’huile. Il « renonce », voire « répudie » son enga ge -
ment, et le fait haut et fort car, après y avoir adhéré, il dénonce les failles du
nouveau modèle productif, sa rhéto rique parfois trom peuse, ses coûts cachés,
la souf france qu’il secrète.

*
* *

Le point de départ de notre propos était simple : étayer la critique des prin -
ci pales asser tions de la socio logie dite « critique », insi nuant que la résis tance 
au travail était une acti vité en voie de dispa ri tion. Dans leur article de 1995,
Thompson et Ackroyd, pour le contexte britan nique, souli gnaient la propen -
sion de nombre de formes de protes ta tion ouvrière à réap pa raître de manière
cyclique. Le trait peut être étendu au cas fran çais, tant est notable, dans cette
première décennie du nouveau siècle, le retour à des formes radi cales de lutte, 
un moment mises en sour dine, et imagi na tive l’inven tion de formes nouvelles, 
graves ou ludi ques, voilées ou ouvertes, de résis tance. La litté ra ture en
sciences sociales, ces dernières années, a commencé à rendre compte de cette
évolu tion, souli gnant le surcroît d’ingé nio sité des sala riés face aux modes
renou velés de contrôle mana gé rial. Ce qui nous semble manquer désor mais,
c’est pouvoir disposer d’un modèle dépas sant ces descrip tions et pouvant
nous aider à carto gra phier ces prati ques.
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(11) Selon la version originale : « The cartoons not only question and subvert a powerful social 
group ; they question and subvert the existence of the firm. ».



Cet article a présenté l’un de ces outils possi bles. Il prend comme point de
départ – et en cela les analystes fami liers de la labour process theory ou de la
socio logie des rela tions profes sion nelles seront d’ac cord avec nous – qu’il n’y 
a aucune raison sérieuse de proclamer la fin de la résis tance sala riale, comme
d’au tres avaient tenté, il y a peu, d’éta blir une impro bable « fin de l’his toire ».
Nous avons cherché ici à démon trer la faiblesse de l’ar gu men ta tion de ceux et 
celles qui défen dent l’idée d’une résis tance ouvrière corrodée, sous prétexte
que certaines de ses mani fes ta tions auraient disparu de la scène sociale.
Certes, tout refus d’exé cu tion d’un ordre donné par un manager, ou toute atti -
tude non confor miste au travail ne sont pas à ranger aussitôt dans ce nouveau
réper toire de l’ac tion collec tive d’op po si tion. Et il importe de diffé ren cier les
formes concrètes et actuelles de ce que nous nommons « oppo si tion ». Pour
ce faire, consi dérer les logi ques d’ac tion qui sous-tendent cette résis tance
nous semble heuris tique ; c’est ce que nous avons tenté de faire en connec tant 
des analyses géné ra le ment trai tées de façon séparée. Cette connexion évite les 
raison ne ments binaires et s’in terdit de rendre alter na tives les atti tudes d’en ga -
ge ment et d’op po si tion. Le modèle commenté ici se propose d’ap pro fondir les 
dyna mi ques sociales actuelles, et qui reflè tent, encore mieux qu’au pa ra vant,
la nature simul ta né ment conflic tuelle et coopé ra tive de la rela tion d’em ploi
dans la firme contem po raine. Ainsi est mieux saisie, nous semble-t-il, la
complexité des mondes du travail et des rapports sociaux qui les cons ti tuent.
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